T

Metaleuro
— p 21 février 2006

METALEUROP : Convocation devant le Conseil des Prud’hommes de Lens

Les sociétés Metaleurop Nord et Metaleurop SA ainsi que des organismes publics sont
convoqués a des audiences en date du 17 mars 2006 en section Industrie et en date du 28
mars 2006 en section Encadrement, devant le Conseil des Prud’hommes de Lens. L'objet
de ces audiences est d'examiner des demandes d'indemnité déposees par 586 anciens
salariés de la société Metaleurop Nord. Chaque demandeur réclame le versement d’une
indemnité de 30.000 euros et d’une somme de 300 euros a titre de frais.

Metaleurop SA contestera la recevabilité et le bien fondé de ces demandes.
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